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MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE
HAUT-DE-FRANCE

DU CONSEIL GENERAL DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

La Présidente
de la mission régionale
d’autorité environnementale
Hauts-de-France

à

Monsieur le Président de la
Communauté de communes
Sud Avesnois

(v.clement@cc-sudavesnois.fr)

Lille, le 20 mars 2018

Objet :  Avis de l’autorité environnementale sur  élaboration du plan local d’urbanisme
d’Eppe-Sauvage 
N° d’enregistrement Garance : 2017-2201

Monsieur le Président,

Vous avez saisi l’autorité environnementale pour avis sur le projet de document cité en
objet.

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint cet avis.

Je  vous  prie  de  croire,  Monsieur  le  Président,  en  l’assurance  de  ma  considération
distinguée.

Pour la Présidente
de la mission régionale d’autorité

environnementale Hauts-de-France,
le Président de séance

Étienne LEFEBVRE

Copies : Préfecture du Nord
  DREAL Hauts-de-France

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement – Certifiée ISO 9001 (2008)  et ISO 14001 (2004)
44 rue de Tournai - CS 40259 -  F 59019 LILLE CEDEX

Tél. +33 320134848 – Fax. +33 320134878 – Portail internet http://www.prefectures-regions.gouv.fr/nord-pas-de-calais-picardie
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Avis délibéré de la mission régionale

d’autorité environnementale

Hauts-de-France

sur l’élaboration du plan local d’urbanisme

d’Eppe-Sauvage (59)

n°MRAe 2017-2201



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de  la  région  Hauts-de-France  s’est
réunie  le  20  mars  à  Amiens.  L’ordre  du  jour  comportait,  notamment,  l’avis  portant  sur
l’élaboration du plan local d’urbanisme de la commune d’Eppe-Sauvage dans le département du
Nord.

Étaient présents et ont délibéré : Mme Denise Lecocq, MM. Étienne Lefebvre et Philippe Ducrocq.

En application du § 2.4.1 du règlement intérieur du CGEDD, chacun des membres délibérants cités
ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes
n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.

***

La MRAe a été saisie pour avis par la communauté des communes du Sud Avesnois, le dossier
ayant été reçu complet le 21 décembre 2017. Cette saisine étant conforme aux articles R. 104-21 et
R104-23 du code de l’urbanisme, il en a été accusé réception. Conformément à l’article R.104-25
du même code, l’avis doit être fourni dans le délai de 3 mois.

En application de l’article R104-24 du même code, ont été consultés par courriels du 5 mars 2018 :
• le préfet du département du Nord ;
• l’agence régionale de santé·Hauts-de-France ;
• le parc naturel régional de l’Avesnois.

Après  en  avoir  délibéré,  la  MRAe rend l’avis  qui  suit,  dans  lequel  les  recommandations  sont

portées en italique pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que, pour tous les plans et documents soumis à évaluation environnementale, une
« autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à
disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. Cet avis ne porte pas sur
l’opportunité  du  plan  ou  du  document  mais  sur  la  qualité  de  l’évaluation  environnementale
présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le plan ou
document. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à permettre d’améliorer la conception
du plan ou du document et la participation du public à l’élaboration des décisions qui portent sur
celui-ci. Les observations et propositions recueillies au cours de la mise à disposition du public
sont prises en considération par l’autorité compétente pour adopter le plan, schéma, programme
ou document.
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Synthèse de l’avis

La commune d’Eppe-Sauvage, qui est membre du parc naturel régional de l’Avesnois, prévoit une
croissance démographique annuelle de + 1,5 % pour les 15 prochaines années.  Le projet de plan
local d’urbanisme prévoit la construction de 28 logements d’ici et la réalisation d’une zone de 0,5
hectare pour le développement des équipements.

Le territoire communal est concerné par de forts enjeux de biodiversité (présence de sites Natura
2000, de plusieurs zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique, zones humides)
et de paysage. Il est également soumis à un risque d’inondation.

L’évaluation  environnementale  montre  des  insuffisances  dans  la  caractérisation  des  secteurs  à
urbaniser  (non  présentation  des  inventaires  écologiques,  étude  incomplète  des  impacts  sur  le
patrimoine et le paysage concernant le secteur Uae). L’évaluation des incidences sur les sites Natura
2000 apparaît  aussi insuffisante, l’absence d’incidence du projet de plan local d’urbanisme sur le
réseau Natura 2000 étant faiblement justifié.

La prise en compte des enjeux n’est  pas totalement  satisfaisante car l’état  initial  et  l’étude des
impacts des secteurs à urbaniser sont incomplets ce qui ne permet pas de définir convenablement les
mesures à adopter pour éviter, réduire ou compenser les impacts. D’autre part, le zonage naturel N
indicé proposé n’apparaît pas totalement adapté pour protéger les milieux naturels car permettant
certaines constructions.

Les  recommandations  émises  par  l’autorité  environnementale  pour  améliorer  la  qualité  de
l’évaluation environnementale et la prise en compte de l’environnement par le projet, sont précisées
dans l’avis détaillé ci-joint.

AVIS DÉLIBÉRÉ N° 2017-2201 adopté lors de la séance du 20 mars 2018 par
la mission régionale d’autorité environnementale de la région Hauts-de-France

3/12



Avis détaillé

I. Le projet de plan local d’urbanisme d’Eppe-Sauvage

La communauté de communes Sud Avesnois a arrêté le 23 juin 2017 le projet d’élaboration du plan
local d’urbanisme de la commune d’Eppe-Sauvage, dans le département du Nord.

Les sites Natura 2000 n° FR 3100511 « forêts, bois, étangs et bocage herbager de la Fagne et du
plateau  d’Agnor » et  n°  FR 31120013 « forêt,  bocage,  étangs  de  Thiérache » sont  situés  sur  le
territoire  communal.  Dès  lors,  le  projet  de  plan  local  d’urbanisme  est  soumis  à  évaluation
environnementale.

La commune d’Eppe-Sauvage est située à une vingtaine de kilomètre d’Avesnes-sur Helpe dans le
parc naturel régional de l’Avesnoise. Le territoire communal a une superficie de 1 667 hectares et la
commune comptait 269 habitants en 2013. Le village s’organise autour d’un centre aggloméré et de
plusieurs écarts.

La commune envisage  un  taux  de  croissance  démographique  annuelle  de  + 1,5 % pour  les  15
prochaines années, ce qui est en cohérence avec l’évolution démographique annuelle de + 1,41 %
constatée par l’INSEE entre 1999 et 2014.

Le  plan  local  d’urbanisme  prévoit  la  création  de  28  nouveaux  logements  selon  5  types  de
développement :

• la reconquête d’environ 4 logements vacants ;

• le comblement de dents creuses du centre bourg pour environ 3 logements ;

• la reconversion de bâtiments pour environ 15 logements ;

• la construction d’environ 6 logements dans 4 écarts appelés « grains rurbains »1 classés en
zone urbaine mixte (zone UB) : le Coteau (0,84 hectare), le Plateau (0,80 hectare), le Vallon
(0,46  hectare)  et  la  Lisière  (0,52  hectare),  soit  2,62  hectares  au  total  d’extension
d’urbanisation.

Une zone Uae de 0,5 hectare pour le développement d’équipements est envisagé dans le secteur
urbain pour des logements de fonctions, une halle couverte pour le marché et des activités sportives
et culturelles.

1Grains rurbains : « petites organisations urbaines regroupant 2 à 3 bâtisses à vocation d’habitation ou d’activité 
agricole et entretenant un rapport direct avec le paysage environnant » rapport de présentation page 192,
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Localisation des projets (source : rapport de présentation page 199) en hachurés rouges : les « grains rurbains »,
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le zonage (source : rapport de présentation page 200)

II. Analyse de l’autorité environnementale

L’avis de l’autorité environnementale porte sur la qualité de l’évaluation environnementale et la
prise en compte de l’environnement par le projet.

Compte tenu des enjeux du territoire, l’avis de l’autorité environnementale cible les enjeux relatifs
au paysage,  aux milieux naturels  et  aux risques  naturels  qui  sont  les  enjeux essentiels  dans ce
dossier.

II.1 Caractère complet de l’évaluation environnementale stratégique

Le rapport  de présentation n’est  pas  totalement  conforme aux exigences  des  articles  L104-4 et
L104-5 du code de l’urbanisme relatifs au contenu de l’évaluation environnementale. Ainsi, hormis
pour les milieux naturels, les impacts du projet de plan local d’urbanisme ne sont présentés.
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De même, le résumé non technique exigé par l’article R151-3 du code de l’urbanisme est absent.

L’autorité  environnementale  recommande de  compléter  le  dossier  en  incluant  une  analyse  des
impacts du projet de plan local d’urbanisme et un résumé non technique.

II.2 Articulation  du  projet  de  plan  local  d’urbanisme avec  les  autres  plans  et
programmes

Le plan local d’urbanisme est concerné par le schéma de cohérence territorial (SCoT) de Sambre
Avesnois  (en cours de finalisation),  le  schéma directeur d’aménagement  et  de gestion des eaux
(SDAGE) 2016-2021 du bassin Artois-Picardie, le plan de gestion des risques d’inondation 2016-
2021 du bassin Artois-Picardie, par le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de la
Sambre et par la charte du parc naturel régional de l’Avesnois.

Le projet de SCoT est présenté (pages 13 à 19 du rapport).  Cependant, la compatibilité avec ce
projet n’est pas clairement démontrée dans le rapport (page 203). Le rapport n’explique pas pour
chaque recommandation et prescription du futur SCoT, comment elle a été prise en compte. Ainsi,
par  exemple,  une  partie  des  zones  humides  et  du  site  Natura  2000  présents  sur  le  territoire
communal est classée en zone urbaine alors que le futur SCoT demande de les classer en zone
naturelle.

L’autorité environnementale recommande de détailler comment sont prises en considération les
recommandations du projet de SCoT de Sambre Avesnois.

L’articulation  du  plan  local  d’urbanisme  avec  les  SDAGE  et  SAGE  est  présentée  pour  les
thématiques zones humides, préservation de la ressource en eau, risques naturels, eaux usées et eaux
pluviales.  La compatibilité  avec  ces  deux  documents  est  justifiée  avec  la  protection  des  zones
humides classées en zones naturelles (zone N) et l’identification des zones à risque d’inondation
(zonage indicé).

Des mesures favorables à une bonne gestion des eaux pluviales sont proposées : infiltration à la
parcelle,  mise  en  place  de  citerne  de  récupération,  utilisation  de  matériaux  perméables,  etc
Cependant, l’état de l’assainissement sur le territoire communal n’est pas présenté dans le dossier ;
il est ainsi difficile de comprendre l’articulation du plan local d’urbanisme avec les dispositions du
SDAGE et du SAGE concernant ce thème.

L’autorité environnementale recommande de présenter un diagnostic de l’état de l’assainissement
et de préciser ensuite comment le plan local d’urbanisme satisfait aux exigences du SDAGE Artois-
Picardie et du SAGE de la Sambre.

L’articulation avec le plan de gestion des risques d’inondation n’est pas présentée.

L’autorité environnementale recommande de justifier la bonne prise en compte par le plan local
d’urbanisme du plan de gestion des risques d’inondation 2016-2021 du bassin Artois-Picardie.

AVIS DÉLIBÉRÉ N° 2017-2201 adopté lors de la séance du 20 mars 2018 par
la mission régionale d’autorité environnementale de la région Hauts-de-France

7/12



La charte du parc naturel régional de l’Avesnois 2010-2022 est présentée sommairement (rapport
page 11), mais l’articulation du plan local d’urbanisme avec les mesures de cette charte ne sont pas
présentées. Seule la préservation du bocage est évoquée.

L’autorité environnementale recommande de présenter de manière plus détaillée la charte du parc
naturel régional de l’Avesnois  et d’analyser l’articulation du projet communal avec les mesures
prévues dans cette charte.

II.3 Critères, indicateurs et modalités retenues pour le suivi des conséquences de la mise
en œuvre du plan sur l’environnement

Le projet  propose  un  indicateur  correspondant  au nombre d’éléments  protégés  pour  mesurer  le
niveau de préservation du patrimoine environnementale, paysager et architectural de la commune.
Le dossier serait  à compléter avec des indicateurs plus précis concernant,  notamment,  le risque
d’inondation, le maintien des zones humides et des continuités écologiques.

L’autorité environnementale recommande de présenter d’autres indicateurs notamment concernant
le risque d’inondation, les zones humides et les continuités écologiques.

II.4 État initial de l’environnement, incidences notables prévisibles de la mise en œuvre
du plan sur l’environnement et  mesures  destinées  à éviter,  réduire et  compenser ces
incidences

II.4.1 Paysage

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés

Le territoire communal est situé dans le périmètre du parc naturel régional de l’Avesnois. Les enjeux
du paysage sont forts dans ce territoire dont le paysage est façonné par les milieux naturels. D’autre
part, des monuments historiques inscrits sont présents : l’oratoire Notre Dame de Liesse et l’église
Saint-Ursmar.

➢ Qualité de l’évaluation environnementale

L’étude décrit l’état initial et les enjeux du paysage et du patrimoine, puis présente comment est
traduite dans le plan local d’urbanisme leur prise en compte. Cependant, il manque une analyse des
impacts des projets urbains et des mesures adoptées pour éviter, réduire ou compenser ces impacts.

L’autorité  environnementale  recommande  de  présenter  les  impacts  des  projets  urbains  et  les
mesures adoptées dans la démarche d’évitement, de réduction et de compensation.

➢ Prise en compte du paysage

Les nouvelles zones urbaines font l’objet d’orientation d’aménagement et de programmation, à part
le secteur UAe pour les équipements.
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Les bâtiments seront de hauteur similaire à l’existant, des haies seront créées pour une meilleure
insertion dans le paysage. Les photomontages présentés montrent un impact paysager faible. La
trame  végétale  et  les  bâtiments  remarquables  sont  protégés  comme  éléments  du  patrimoine  à
protéger.

Ces  mesures  apparaissent  satisfaisantes  pour  les  zones  de projets  couvertes  par  une orientation
d’aménagement et de programmation mais sont à compléter pour le secteur UAe.

L’autorité environnementale recommande de présenter les mesures favorables au paysage et au
patrimoine concernant le secteur UAe.

II.4.2 Milieux naturels

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés

Le territoire communal est concerné par plusieurs zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique
et floristique (ZNIEFF) de type 1, identifiées comme espaces sensibles : la forêt domaniale du Val
Joly, le bois de Nostrimont et le bois de Fêtru, la haute vallée de l’Helpe majeure entre Wallers-
Trélon et le lac du Val-joly, la forêt de Trélon et ses lisières, la forêt domaniale de l’Abbé-Val Joly et
ses lisières.

Des zones  humides  et  des  continuités  écologiques  sont  recensées  sur  le  territoire.  Ces  espaces
constituent des réservoirs de biodiversité.

➢ Qualité de l’évaluation environnementale

La présentation des ZNIEFF a été réalisée,  mais  cette  présentation n’indique pas les  espèces à
enjeux de ces inventaires.

L’autorité environnementale recommande de présenter les espèces associées aux ZNIEFF présentes
sur le territoire communal.

L’ensemble des zones humides et à dominante humides ont été inventoriées et cartographiées.

La présentation  des  continuités  écologiques  est  cartographiée à  l’échelle  du SCoT,  il  aurait  été
souhaitable de présenter les données et cartes au niveau communal.

L’autorité  environnementale  recommande de  représenter  les  continuités  écologiques  à l’échelle
communale.

Des inventaires ont été réalisés en 2013 concernant la flore et la faune. Ces inventaires mettent en
avant  une  richesse  écologique  certaine.  Cependant  cette  étude  n’est  pas  présentée  ni  jointe  au
dossier. Il manque des cartes de bonne qualité concernant la localisation des espèces. D’autre part,
l’étude écologique semble incomplète. Dans la partie patrimoine naturel du rapport d’évaluation
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environnementale,  il  est  ainsi  indiqué que des inventaires écologiques seront à réaliser dans les
futures zones à urbaniser. Ces inventaires auraient pu être réalisés en amont.

L’autorité  environnementale  recommande de  compléter  le  dossier  en  présentant  les  inventaires
réalisés ou à réaliser concernant les futures zones urbaines et ainsi affiner le niveau d’impact du
projet de plan local d’urbanisme.

➢ Prise en compte des milieux naturels

La prise en compte des ZNIEFF et des zones humides est effectuée en classant ces secteurs en zones
naturelles (zone N).

Le plan local d’urbanisme prévoit plusieurs secteurs de classement pour les sites Natura 2000, les
espaces sensibles : secteur Ns (regroupant les secteurs Natura 2000 classés en espaces sensibles),
Nsif (regroupant les espaces sensibles situées en zone d’aléa inondation forte), Nsim (regroupant les
espaces sensibles situées en zone d’aléa inondation faible à moyen), Nim (secteur Natura 2000 situé
en zone d’aléa inondation moyen), Nif (secteur Natura 2000 situé en zone d’aléa inondation fort).

Le règlement de la zone naturelle ne semble pas protéger convenablement les secteurs naturels. Il
aurait été préférable de ne pas indicer l’intitulé des zones N soumises à des risques naturels, et ainsi
de  proposer  un  vrai  zonage  « naturel »  et  un  zonage  zone  humide  qui  restreint  fortement
l’urbanisation. En effet, les zonages Nif, Nsif, Nlsif, Nim, Nsim et Nslim autorisent des travaux
d’entretien et des constructions (extension de 10 m² de bâtiment, clôture et terrain de loisir, etc,)
possibles en secteur inondable mais qui ne conviennent pas dans des secteurs à forts enjeux de
biodiversité.

L’autorité  environnementale  recommande  de  mieux  protéger  les  zones  humides  et  les  espaces
naturels à l’aide d’un zonage naturel sectorisé qui n’intègre pas les risques naturels.

Les continuités  écologiques  sont  évitées  par  l’urbanisation ;  le  maillage de haie,  le  bocage,  les
boisements sont préservés.

Par contre, le manque d’inventaire des espèces sur les zones à urbaniser (zone UB notamment)
n’aide pas à identifier correctement les enjeux de biodiversité et les mesures d’évitement à mettre en
place.

L’autorité  environnementale  recommande  suite  aux  inventaires  complémentaires  d’analyser  les
incidences du plan local d’urbanisme et de mieux affiner les mesures de protection des espèces.

II.4.3 Évaluation des incidences Natura 2000

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés

Le territoire communal est concerné par les sites Natura 2000 n° FR3100511 « forêts, bois, étangs et
bocage herbager de la Faggne et du plateau d’Agnor » et n° FR3112001 « Forêt, bocage, étangs de
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Thiérache »2.  D’autres sites Natura 2000 sont aussi  présents dans un rayon de 20 km autour du
territoire communal.

➢ Qualité de l’évaluation environnementale

Seuls les sites Natura 2000 présents sur le territoire communal ont été présentés et ont fait l’objet
d’une étude d’incidence3. Une étude d’incidence prenant en compte les sites dans un rayon de 20 km
autour du projet4 est souhaitable.

L’autorité environnementale recommande d’effectuer l’étude des incidences sur Natura 2000 dans
un périmètre de 20 km autour du territoire communal.

L’étude  indique  qu’une  seule  espèce  protégée  est  présente  dans  le  périmètre  du  plan  local
d’urbanisme, « la Pie-grièche écorcheur ». Mais, elle ne présente pas les inventaires qui ont permis
d’affirmer ce résultat. D’autre part, l’étude indique que le zonage n’est pas concerné par des habitats
potentiellement favorables aux autres espèces, mais elle ne présente pas une analyse comparative
des habitats. Ces points sont à mieux justifier.

L’autorité environnementale recommande de présenter les inventaires réalisés et de justifier que les
habitats ne sont pas favorables à certaines espèces.

L’étude  (évaluation  environnementale)  précise  que  des  impacts  existent  concernant  des  mares
privées, le Murin de Bechstein (perte d’habitats de chasse) et la Pie-grièche écorcheur (dérangement
pendant les phases de chantier). Bien que ces mares soient présentées comme privées, il aurait été
souhaitable  de préciser  leur  localisation  et  leur  intérêt  en termes  de biodiversité  et  de services
écosystémiques rendus.

L’autorité environnementale recommande de présenter les mares privées, leur intérêt en termes de
biodiversité et de services écosystémiques rendus et de compléter l’évaluation des incidences sur
les sites Natura 2000 et sur les milieux naturels.

➢ Prise en compte des sites Natura 2000

Les  mesures  concernant  Natura  2000  sont  le  maintien  des  haies  en  place  et  la  plantation  de
nouvelles  haies  autour  des  parcelles  aménagées,  l’aménagement  des  bâtiments  en  faveur  des
chiroptères (accès aux combles,  nichoirs), la réalisation des travaux en dehors de la période de
reproduction (avril à mi-août) pour la Pie-grièche écorcheur. Ce calendrier serait aussi à proposer
pour les autres espèces d’oiseaux nicheurs potentiels.

2Espèces d’oiseaux : Cygne chanteur, cigogne noire, etc
3 Notamment FR2112013 plateau ardennais situé 15 km au sud et FR2200386 (habitats) massif forestier d’Hirson à 

13 km au sud
4 Notamment FR2112013 plateau ardennais situé 15 km au sud et FR2200386 (habitats) massif forestier d’Hirson à 

13 km au sud
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L’autorité environnementale recommande de compléter les mesures en faveur des sites Natura 2000
suites aux compléments  et  de réaliser  les  travaux en dehors  de la  période de reproduction  de
l’avifaune nicheuse.

Les périmètres Natura 2000 ont été classés en majeure partie en zone naturelle N et N indicé. Ces
zonages ne permettent pas de protéger au mieux les sites Natura 2000, car ils mélangent les enjeux
naturels avec les enjeux risques naturels et autorisent ainsi des constructions en secteur à fort enjeux
de biodiversité. Il convient ici de proposer un unique zonage naturel N qui exclut toute possibilité
de construction pour la protection des milieux naturels. Par ailleurs, le sud du centre bourg, classé
en zone urbaine (Uaim et  Uaif),  est  compris  dans le  périmètre Natura 2000 et  nécessiterait  un
zonage spécifique.

L’autorité environnementale recommande d’utiliser un unique zonage N (naturel) non indicé pour
une meilleure protection des sites Natura 2000.

II.4.4 Risques naturels

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés

Le  territoire  communal  est  concerné  par  un  aléa  faible  à  fort  d’inondation  par  une  crue  et
débordement lent de cours d’eau, réglementé par le plan de prévention des risques d’inondation de
l’Helpe majeure, un aléa modéré de sismicité et un aléa faible de retrait-gonflement des argiles.

➢ Qualité de l’évaluation environnementale

L’étude présente le zonage du plan de prévention des risques d’inondation de l’Helpe majeure qui
fait état d’aléa faible (zone bleue et vert clair), d’aléa moyen (zone verte et bleue claire hachurée),
d’aléa  fort  (zone  verte  et  rouge  foncée)  et  les  autres  risques.  Toutefois  elle  n’indique  pas  les
recommandations du plan de prévention des risques concernant l’urbanisation.

L’autorité environnementale recommande de préciser les recommandations du plan de prévention
des risques d’inondation de l’Helpe majeure concernant les zones d’aléa.

➢ Prise en compte des risques naturels

Le risque  sismique est  signalé  dans  le  règlement  avec  l’article  V « les  risques », qui  conseille
d’adapter les techniques de construction.

Les zones d’aléa du plan de prévention des risques d’inondation ont été représentées sur le plan de
zonage avec des indices (im : aléa faible à moyen, if : aléa fort). Les nouvelles urbanisations ne sont
pas situées dans des zones d’aléa. Le règlement indique que toutes les prescriptions du  plan de
prévention des risques s’imposent au plan local d’urbanisme, ce qui permet de bien prendre en
compte ces risques d’inondation.
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